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Alain	NOËL	
	

	

	

Résumé	

Le	 fédéralisme	 fiscal	 est	 une	 dimension	 essentielle	 au	 bon	 fonc-
tionnement	de	tout	système	fédéral.	En	fait,	la	manière	dont	il	est	
institutionnalisé	 nous	 apparaît	 comme	 hautement	 révélatrice	 du	
caractère	 fédéral	 qu’on	 retrouve	 dans	 une	 société	 donnée.	 Tout	
comme	 la	division	des	pouvoirs	 incarne	 le	principe	de	 séparation	
propre	 au	 fédéralisme,	 le	 partage	 des	 ressources	 financières	 en	
concrétise	 le	 principe	 d’autonomie.	 Ce	 partage	 varie	 beaucoup	
d’une	 fédération	 à	 l’autre	 et	 il	 change	 à	 travers	 le	 temps.	 Il	
s’accompagne	 également	 de	 mécanismes	 et	 de	 transferts	 qui	
expriment	des	arrangements	politiques	et	 institutionnels	distincts	
et	souvent	complexes.	Enfin,	 il	conditionne	des	 façons	singulières	
de	 gérer	 les	 dépenses	 publiques	 et	 la	 dette,	 de	 penser	 les	 pro-
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grammes	 sociaux	 et	 d’aménager	 la	 diversité.	 Le	 fédéralisme	 fiscal	
donne	 ainsi	 vie	 au	 principe	 d’autonomie,	 au	 cœur	 de	 la	 logique	
fédérale.	

	

*	 *	 *	
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Il	n’existe	pas	de	définition	consensuelle	du	fédéralisme	et,	comme	
le	souligne	Francesco	Palermo	dans	sa	contribution	à	ce	volume,	il	
est	peut-être	vain	d’en	chercher	une.	Le	statut	fédéral	de	l’Espagne,	
par	exemple,	fait	toujours	l’objet	de	débats	(voir	à	ce	sujet	le	cha-
pitre	de	Ferran	Requejo	dans	 le	présent	ouvrage).	Tout	de	même,	
les	chercheurs	s’entendent	généralement	sur	le	fait	qu’un	système	
fédéral	désigne	au	minimum	un	régime	politique	qui	permet	à	des	
communautés	 territoriales	 –	 qui	 peuvent	 être	 nationales	 ou	 sim-
plement	 régionales	 –	de	 vivre	 ensemble	 en	 combinant	d’une	part	
des	éléments	de	gouvernance	partagée	(shared	rule),	et	en	préser-
vant	d’autre	part	des	espaces	d’autonomie	gouvernementale	 (self-
rule)	(sur	cette	distinction,	voir	le	chapitre	de	Sean	Mueller	dans	la	
première	partie	du	présent	livre).	

Ainsi,	le	fédéralisme	permet	à	la	fois	de	vivre	ensemble	et	de	coha-
biter	 séparément	au	sein	d’un	même	espace	souverain.	Pour	qu’un	
tel	projet	politique	prenne	forme,	toutefois,	il	ne	suffit	pas	de	décen-
traliser	 la	 gestion	 des	 affaires	 publiques.	 Si	 c’était	 le	 cas,	 tous	 les	
États	 unitaires	 auraient	 une	 dimension	 fédérale,	 puisque	 partout	
existent	 des	 gouvernements	 locaux	 qui	 s’occupent	 de	 façon	 rela-
tivement	autonome	d’une	partie	de	 la	gouvernance.	Ces	gouverne-
ments	 locaux,	 cependant,	 ne	 sont	 pas	 issus	 d’un	 pacte	 formel,	 qui	
leur	confère	une	reconnaissance	et	des	garanties	politiques	et	consti-
tutionnelles,	et	leur	accorde	de	facto	une	partie	de	la	souveraineté.	

Les	 fédérations	 institutionnalisent	 un	 tel	 pacte.	 Explicitement	 ou	
implicitement,	elles	mettent	en	œuvre,	chacune	à	leur	façon,	trois	
principes	:	 un	principe	de	 séparation,	un	principe	d’autonomie	et	
un	principe	de	participation	 (Croisat,	 1999	:	 25;	Noël,	 2006	:	 307).	
Le	principe	de	 séparation	 implique	un	partage	de	 la	 souveraineté	
entre	deux	ordres	de	gouvernement,	en	fonction	d’une	division	des	
pouvoirs	 établie	 constitutionnellement.	 Le	 principe	 d’autonomie	
consolide	et	donne	vie	à	cette	séparation	en	affirmant	l’absence	de	
hiérarchie,	de	contrôle	ou	de	tutelle	entre	les	ordres	de	gouverne-
ment,	 chacun	étant	 souverain	dans	 ses	domaines	de	compétence.	
Cette	absence	de	hiérarchie	suggère	que	l’on	ne	devrait	pas	utiliser	
des	 métaphores	 verticales	 (niveaux,	 paliers)	 pour	 représenter	 les	
ordres	de	gouvernement	dans	une	fédération.	Ceux-ci	ne	sont	pas	
l’un	par-dessus	l’autre,	mais	plutôt	côte	à	côte.	Enfin,	le	principe	de	
participation	suppose	une	représentation	et	une	implication,	d’une	
façon	ou	d’une	autre,	des	entités	fédérées	dans	le	fonctionnement	
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du	gouvernement	fédéral.	Cette	participation	peut,	par	exemple,	se	
réaliser	par	le	biais	d’une	seconde	chambre	législative	où	les	enti-
tés	 fédérées	 sont	 représentées,	 ou	 encore	 dans	 le	 cadre	 des	 rela-
tions	intergouvernementales.	

Alors	 que	 le	 partage	 des	 pouvoirs	 concerne	 principalement	 le	
principe	de	séparation,	 le	partage	des	ressources	financières	entre	
les	ordres	de	gouvernement	est	sans	doute	la	manifestation	la	plus	
évidente	 du	 principe	 d’autonomie.	 Pour	 être	 véritablement	 auto-
nome,	 en	 effet,	 une	 entité	 fédérée	 doit	 disposer	 de	 ressources	
financières	propres,	lui	permettant	d’exercer	ses	compétences	sans	
dépendre	de	transferts	venant	d’un	autre	ordre	de	gouvernement.	
Kenneth	 C.	 Wheare,	 constitutionnaliste	 de	 l’Université	 Oxford,	
expliquait	 dans	 son	 ouvrage	 classique	 sur	 le	 fédéralisme	 que	 le	
respect	du	principe	d’autonomie	exigeait	que	chaque	ordre	de	gou-
vernement	dispose	«	sous	son	propre	contrôle	»	de	revenus	propres	
«	suffisants	 pour	 exercer	 ses	 fonctions	 exclusives	»	 (1963	:	 93).	 La	
Commission	 royale	 d’enquête	 sur	 les	 problèmes	 constitutionnels	
(Commission	Tremblay)	mise	sur	pied	dans	les	années	1950	par	le	
gouvernement	du	Québec	ne	disait	 pas	 autrement,	 en	 soulignant	
l’importance	pour	les	«	parties	constituantes	»	d’une	fédération	de	
«	pouvoir,	de	leur	propre	initiative	et	sous	leur	propre	responsabi-
lité,	se	procurer	par	l’impôt	les	ressources	financières	nécessaires	à	
l’exercice	de	leurs	juridictions	respectives	»	(1956	:	204).	

Au	Canada,	par	exemple,	les	municipalités	ont	les	revenus	que	les	
provinces	 veulent	 bien	 leur	 consentir	 (Bird	 et	 Chen,	 2008	:	 56).	
Elles	n’ont	pas	d’assises	financières	autonomes	et	ne	sont	donc	pas	
un	 ordre	 de	 gouvernement	 au	 sens	 fédéral	 du	 terme.	 À	 l’autre	
extrême,	 l’Union	 européenne	 n’a	 pas	 non	 plus	 de	 pouvoir	 de	
taxation	 et	 dépend	 largement	 de	 ressources	 transférées	 par	 les	
États-membres	 (Anderson,	 2010	:	 27).	 Encore	une	 fois,	 il	 ne	 s’agit	
pas	d’un	arrangement	fédéral.	

Le	 partage	 effectif	 des	 revenus	 entre	 ordres	 de	 gouvernement	
constitue	 donc	 un	 marqueur	 essentiel	 du	 fédéralisme	 et	 est	 au	
cœur	 de	 ce	 que	 l’on	 appelle	 le	 fédéralisme	 fiscal,	 c’est-à-dire	
l’ensemble	 des	 règles	 et	 enjeux	 qui	 président	 au	 partage	 des	 res-
sources	financières	dans	une	fédération.	Comme	le	fédéralisme,	le	
fédéralisme	 fiscal	 se	décline	 en	de	nombreuses	 variations.	 Il	 peut	
tout	 de	 même	 être	 appréhendé	 globalement,	 à	 partir	 de	 trois	
questions	qu’il	soulève	nécessairement,	dans	toutes	les	fédérations.	
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La	 première	 question	 concerne	 le	 partage	 des	 revenus	 à	 propre-
ment	parler,	et	l’équilibre	recherché	entre	la	division	des	pouvoirs	
et	celle	des	ressources	financières.	Si	on	pouvait	se	permettre,	pour	
un	 bref	 moment,	 une	 telle	 métaphore,	 on	 pourrait	 parler	 de	 la	
répartition	verticale	des	ressources.	La	deuxième	a	trait	à	la	distri-
bution	 horizontale	 des	 ressources	 à	 l’intérieur	 de	 la	 fédération,	
c’est-à-dire	au	partage	de	la	richesse	entre	les	citoyens	et	entre	les	
gouvernements.	 Instaurées	pour	préserver	 la	diversité,	 les	 fédéra-
tions	 sont	 pratiquement	 toujours	 marquées	 par	 des	 inégalités	
territoriales.	On	peut	tolérer	ces	inégalités	et	espérer	que	la	mobili-
té	des	personnes	et	des	entreprises	en	viendra	à	bout,	comme	aux	
États-Unis,	 ou	 faire	 de	 l’égalité	 de	 tous	 les	 citoyens	 un	 devoir	
constitutionnel,	 comme	 en	 Allemagne.	 De	 façon	 générale,	 les	
fédérations	 cherchent	 à	 améliorer	 la	 donne,	 en	 redistribuant	 la	
richesse	de	diverses	 façons.	Enfin,	 la	 troisième	question	concerne	
le	pouvoir	politique	 à	proprement	parler,	 et	 traite	de	 l’impact	du	
fédéralisme	fiscal	sur	 la	gouvernance	des	politiques	économiques,	
de	la	dette	et	des	politiques	sociales.	

1			Partage	des	revenus	et	déséquilibre	fiscal	
Les	économistes	posent	souvent	la	question	du	partage	fédéral	des	
ressources	 en	 termes	 rationnels,	 en	 cherchant	 à	 déterminer	 la	
formule	 optimale,	 d’un	 point	 de	 vue	 normatif.	 Pour	 ce	 faire,	 ils	
postulent	 l’existence	 de	 gouvernements	 bienveillants	 qui	 cher-
chent	à	maximiser	le	bien-être	de	la	population	en	tenant	compte,	
notamment,	de	l’efficacité,	de	l’équité,	des	coûts	de	mise	en	œuvre	
et	 de	 l’imputabilité	 (Bird	 et	 Chen,	 2008	:	 53;	 Boadway	 et	 Shah,	
2009	:	161).	Chacun	de	ces	critères	soulève	des	enjeux	normatifs	et	
empiriques	 importants.	 Les	 choix	 quant	 à	 l’équité,	 par	 exemple,	
dépendent	 beaucoup	 de	 la	 répartition	 existante	 de	 la	 richesse	 et	
des	 préférences	 pour	 la	 redistribution	 des	 citoyens	 (Boadway	 et	
Shah,	2009	:	163).	La	situation	ne	devient	pas	plus	simple	quand	on	
considère	 non	 seulement	 les	 revenus,	 mais	 aussi	 la	 façon	 de	 les	
obtenir.	Quel	 ordre	 de	 gouvernement,	 par	 exemple,	 devrait	 lever	
des	impôts	sur	le	revenu	des	particuliers	ou	des	entreprises,	récol-
ter	des	 taxes	de	vente	ou	profiter	des	 rentes	 sur	 la	production	de	
ressources	naturelles?	Cette	dernière	question,	soit	le	problème	de	
l’attribution	des	 assiettes	 fiscales	 (tax	 assignment	 problem),	 a	 fait	
l’objet	 de	 nombreuses	 analyses.	 Règle	 générale,	 les	 économistes	
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estiment	que	les	assiettes	fiscales	plus	mobiles	et	plus	importantes	
pour	 la	 redistribution,	 comme	 l’impôt	 sur	 le	 revenu	 des	 particu-
liers,	 devraient	 être	 dominées	 par	 le	 gouvernement	 fédéral,	 alors	
que	les	assiettes	fiscales	moins	mobiles,	comme	les	taxes	de	vente	
ou	les	rentes	sur	 les	ressources	naturelles,	pourraient	être	 laissées	
aux	entités	fédérées	(Boadway	et	Shah,	2009	:	166-178).	

Les	limites	de	ces	analyses	formelles	sont	cependant	vite	atteintes	
parce	que,	dans	les	faits,	les	fédérations	sont	le	produit	historique	
et	durable	d’une	succession	de	décisions	politiques	qui	ont	institu-
tionnalisé	 des	 rapports	 de	 force	 et	 des	 compromis	 particuliers	
(Bird	et	Chen,	2008).	Ceci	est	encore	plus	vrai	dans	les	fédérations	
multinationales,	 où	 le	 principe	 d’autonomie	 acquiert	 beaucoup	
d’importance	(Boucher	et	Noël,	2020).	Au	Canada,	par	exemple,	la	
création	par	le	gouvernement	du	Québec	de	son	propre	impôt	sur	
le	 revenu	en	 1954	a	conduit	à	de	nouveaux	accords	de	perception	
fiscale	et	à	l’introduction	en	1957	du	programme	de	la	péréquation	
(Rioux	Ouimet,	2014	:	57-58;	Béland	et	al.,	2017	:	18).	Ainsi,	ce	sont	
moins	 les	principes	d’efficacité	et	d’équité	que	les	 impératifs	poli-
tiques	qui	ont	guidé	les	décisions.	

Les	données	sur	la	part	des	revenus	gouvernementaux	contrôlée	de	
façon	 autonome	 par	 les	 entités	 fédérées,	 qui	 sont	 présentées	 au	
Tableau	 1,	montrent	bien	 la	diversité	des	parcours	 institutionnels	
des	différentes	fédérations.	

Tableau	 1.	 Part	 des	 revenus	 contrôlée	 de	 façon	 autonome	 par	 les	
entités	 fédérées	dans	 les	 fédérations	ou	quasi-fédérations	de	 l’OCDE,	
2014	(en	pourcentage	du	total	des	revenus	gouvernementaux)	

Pays	 Part	des	entités	fédérées	
Canada	 39,1	
Suisse	 24,7	

Allemagne	 22,6	
États-Unis	 19,7	
Australie	 16,6	
Espagne	 13,6	
Italie	 10,6	

Belgique	 5,3	
Mexique	 4,7	
Autriche	 1,6	

Source	:	Adaptation	de	Dougherty,	Harding	et	Reschovsky	(2019:	15-18).	
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Ces	 données	 sur	 les	 revenus	 autonomes	 des	 entités	 fédérées	 ne	
sont	 pas	 simplement	 des	 données	 budgétaires	 sur	 les	 revenus	
récoltés	par	chaque	ordre	de	gouvernement.	Elles	découlent	d’une	
analyse	fine,	par	les	chercheurs	de	l’OCDE,	du	caractère	véritable-
ment	autonome	de	chaque	assiette	fiscale.	On	y	voit	que	le	Cana-
da,	 une	 vieille	 fédération	multinationale	 qui	 ne	 se	 reconnaît	 pas	
comme	telle,	occupe	une	position	singulière	:	les	provinces	contrô-
lent	une	part	 significative	des	 revenus.	La	Suisse,	 l’Allemagne,	 les	
États-Unis	et	l’Australie	suivent,	avec	une	assez	grande	autonomie	
pour	 les	entités	 fédérées.	En	revanche,	une	fédération	multinatio-
nale	 plus	 récente,	 la	 Belgique,	 concède	 bien	 peu	 d’autonomie	
fiscale	 à	 ses	 régions,	 en	 raison	 notamment	 de	 la	 réticence	 de	 la	
Région	wallonne	et	de	 la	Région	Bruxelles-Capitale,	qui	craignent	
une	 érosion	des	 revenus	 et	 de	 la	 solidarité	 si	 la	 riche	Région	 fla-
mande	 gardait	 une	 plus	 grande	 part	 de	 ses	 revenus	 (Verdonck,	
2013	:	 61-64).	 Encore	 une	 fois,	 ce	 sont	 plus	 l’histoire,	 les	 conflits	
politiques	 et	 les	 institutions	 qui	 dictent	 les	 évolutions	 que	 les	
principes	d’efficacité	ou	d’équité	(Ruiz	Almendral	et	Vaillancourt,	
2013	:	7).	

La	 logique	 fédérale	 suppose	évidemment	que	 le	partage	des	 reve-
nus	 entre	 ordres	 de	 gouvernement	 corresponde	 à	 peu	 près	 au	
partage	 des	 dépenses,	 lui-même	 lié	 à	 la	 division	 des	 pouvoirs.	
Idéalement,	 chaque	 ordre	 de	 gouvernement	 devrait	 disposer	 des	
ressources	 financières	 nécessaires	 pour	 exercer	 ses	 compétences.	
Dans	 les	 faits,	 comme	 le	 suggèrent	 les	 données	 du	 Tableau	 1,	 le	
gouvernement	 fédéral	a	 toujours	 la	part	du	 lion.	Avec	 le	dévelop-
pement	de	l’État-providence,	notamment,	les	dépenses	des	entités	
fédérées	se	sont	accrues	plus	rapidement	que	celles	des	gouverne-
ments	 fédéraux,	 alors	 que	 leurs	 revenus	 suivaient	 une	 évolution	
inverse	(Bird,	 1986	:	397-398).	Un	écart	 fiscal	à	 l’avantage	du	gou-
vernement	fédéral	peut	se	justifier	dans	la	mesure	où	il	permet	de	
redistribuer	 la	richesse	entre	 les	régions,	par	 le	biais	de	transferts	
(Anderson,	 2010	:	 50).	Mais	 lorsque	 cet	 écart	 devient	 trop	 impor-
tant,	il	mine	l’autonomie	des	entités	fédérées	en	mettant	celles-ci	à	
la	merci	de	transferts	fédéraux	souvent	conditionnels	(Noël,	2006	:	
321).	On	parle	alors	de	déséquilibre	fiscal.	Au	Canada,	un	tel	désé-
quilibre	existe	depuis	la	fin	des	années	1990	et	il	semble	en	voie	de	
devenir	permanent.	Dans	ses	rapports	sur	la	viabilité	financière,	le	
Directeur	 parlementaire	 du	 budget,	 souligne	 régulièrement	 la	
précarité	 budgétaire	 des	 provinces	 à	 long	 terme,	 en	 comparaison	
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avec	 la	 situation	 financière	 favorable	 du	 gouvernement	 fédéral	
(Directeur	parlementaire	du	budget,	2020).	

2			Distribution	et	redistribution	des	revenus	
L’écart	 fiscal	 entre	 les	 ordres	 de	 gouvernement	 rend	 nécessaires	
des	transferts,	afin	de	financer	adéquatement	les	interventions	des	
entités	fédérées	dans	leurs	domaines	de	compétence.	Ces	transferts	
peuvent	 prendre	 différentes	 formes	 et	 être	 plus	 ou	moins	 condi-
tionnels.	 Ils	 peuvent	 aussi	 contribuer	 plus	 ou	moins	 fortement	 à	
redistribuer	la	richesse	dans	la	fédération.	

Un	 premier	 type	 de	 transferts	 prend	 la	 forme	 d’un	 partage	 des	
revenus	sous	 la	 tutelle	du	gouvernement	 fédéral.	En	Espagne,	par	
exemple,	 l’administration	 centrale	 «	cède	»	 des	 impôts	 aux	 com-
munautés	 autonomes	 pour	 permettre	 leur	 fonctionnement.	 Le	
terme	est	trompeur,	cependant,	parce	que	ce	que	Madrid	«	cède	»	
ce	ne	sont	pas	 les	 impôts,	et	donc	 la	capacité	de	 les	définir,	mais	
plutôt	leur	produit	ou	une	partie	de	leur	produit	(sauf	pour	le	Pays	
basque	et	la	Navarre,	qui	ont	leurs	propres	ressources	fiscales;	Ruiz	
Almendral,	 2013	:	 21;	 voir	 aussi	 Requejo,	 dans	 ce	 volume).	 D’un	
point	de	vue	fédéral,	ce	type	de	partage	des	revenus	apparaît	 loin	
d’être	idéal,	car	il	 laisse	très	peu	d’autonomie	aux	entités	fédérées	
(Boadway	et	Shah,	2009	:	296).	

Un	deuxième	 type	de	mécanismes	 recouvre	une	 famille	de	 trans-
ferts	du	gouvernement	 fédéral	 vers	 les	 entités	 fédérées,	 transferts	
qui	 peuvent	 être	 généraux	 ou	 spécifiques,	 statutaires	 ou	 discré-
tionnaires,	 conditionnels	 ou	 non,	 et	 en	 bloc	 ou	 à	 frais	 partagés.	
Aux	 États-Unis,	 par	 exemple,	 le	 Congrès	 introduit	 ou	 reconduit	
chaque	 année	 des	 centaines	 de	 subventions	 conditionnelles,	
lesquelles	incitent	les	États	à	adopter	des	politiques	ou	des	normes	
communes	 (Anderson,	 2010	:	 60).	 Le	 Affordable	 Care	 Act,	 par	
exemple	 –	 communément	 appelé	Obamacare	 –,	 offre	 du	 finance-
ment	aux	États	pour	améliorer	la	couverture	du	programme	Medi-
caid	 pour	 les	 plus	 pauvres.	Qu’ils	 soient	 basés	 sur	 les	 besoins	 ou	
qu’ils	 suivent	une	stricte	 logique	per	capita,	de	 tels	 transferts	à	 la	
pièce	ont	un	 impact	sur	 la	distribution	des	 revenus	et	produisent	
généralement	 un	 effet	 uniformisateur	 dans	 la	 fédération.	Dans	 le	
même	 temps,	 ils	 affaiblissent	 l’autonomie	 des	 entités	 fédérées	 et	
complexifient	 l’imputabilité	 politique,	 en	 confondant	 le	 rôle	 joué	
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par	chaque	ordre	de	gouvernement	(Boadway	et	Shah,	2009	:	353-
354).	Seule	l’analyse	de	cas	concrets	peut	permettre	une	évaluation	
au	mérite.	

Enfin,	un	troisième	type	de	transferts	vise	nommément	à	redistri-
buer	les	revenus	dans	la	fédération	:	la	péréquation.	Le	simple	fait	
d’avoir	 des	 impôts	 et	 des	 programmes	 fédéraux	 contribue	 à	 la	
redistribution,	 puisque	 les	 régions	 riches	 contribuent	 davantage	
aux	revenus	de	la	fédération	qu’elles	n’en	reçoivent	au	terme	de	la	
redistribution.	Mais	 cet	 effet	 n’est	 pas	 suffisant	 pour	 assurer	 des	
conditions	de	vie	 équivalentes	 aux	 citoyens	de	 toutes	 les	 régions.	
La	 plupart	 des	 fédérations	 assurent	 donc	 des	 transferts	 différen-
ciés,	appelés	péréquation,	qui	égalisent	plus	ou	moins	les	revenus	
des	entités	 fédérées.	En	 fait,	plus	 le	 régime	 fiscal	est	décentralisé,	
plus	 la	 péréquation	 devient	 importante,	 puisque	 la	 décentralisa-
tion	 magnifie	 les	 conséquences	 des	 écarts	 de	 richesse	 entre	 les	
entités	fédérées	(Boadway	et	Shah,	2009	:	356).	Mais	la	péréquation	
reflète	 également	 l’histoire	 d’un	 pays	 et	 les	 préférences	 de	 ses	
citoyens	pour	la	redistribution,	comme	le	montrent	l’absence	d’un	
tel	 programme	 aux	 États-Unis,	 ou	 son	 importance	 en	 Australie	
(Béland	 et	 Lecours,	 2014).	 En	 général,	 le	 calcul	 de	 la	 péréquation	
tient	compte	des	capacités	fiscales	des	entités	fédérées	et,	parfois,	
de	leurs	besoins.	

Le	 fédéralisme	 fiscal	 ne	 concerne	 donc	 pas	 que	 le	 partage	 des	
assiettes	 fiscales	 et	 des	 ressources	 financières	 ou	 le	 déséquilibre	
fiscal.	 Il	 se	 joue	 tous	 les	 jours	 autour	 de	 transferts	 qui	 viennent	
corriger	l’écart	entre	les	revenus	et	les	besoins	des	deux	ordres	de	
gouvernement.	 Alors	 que	 les	 conflits	 de	 juridictions	 se	 règlent	
ultimement	 devant	 les	 tribunaux,	 les	 différends	 concernant	 les	
transferts	 ne	 prennent	 jamais	 véritablement	 fin.	 Ils	 expriment	 de	
façon	concrète	et	répétée	les	rapports	de	pouvoir	entre	les	gouver-
nements	 de	 la	 fédération	 qui,	 habituellement,	 favorisent	 le	 gou-
vernement	fédéral.	

3			Politique	et	gouvernance	
Le	 fédéralisme	 fiscal	 a	 également	 des	 incidences	 sur	 la	 vie	 poli-
tique,	 la	gouvernance	et	 les	politiques	publiques.	Trois	enjeux,	en	
particulier,	 méritent	 d’être	 évoqués	:	 la	 responsabilité	 financière	
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des	entités	fédérées,	la	justice	sociale	à	l’échelle	de	la	fédération,	et	
la	question	du	fédéralisme	multinational.	

Au	 début	 des	 années	 2010,	 la	 crise	 de	 la	 dette	 souveraine	 dans	
l’Union	 européenne	 a	 démontré	 les	 difficultés,	 pour	 un	État	 sans	
monnaie	 et	 banque	 centrale	 propres,	 de	 soutenir	 une	 dette	 pu-
blique	 importante	 face	à	des	marchés	 financiers	qui	 craignent	un	
défaut	 de	 paiement.	 Parties	 intégrantes	 d’un	 espace	 économique	
commun	et	sans	banque	centrale,	les	entités	fédérées	se	retrouvent	
un	 peu	 dans	 la	même	 situation,	 et	 elles	 doivent	 parfois	 compter	
sur	 l’aide	 du	 gouvernement	 fédéral	 pour	 éviter	 de	 faire	 défaut.	
Dans	 les	 pays	 où	 les	 entités	 fédérées	 ont	moins	 d’autonomie	 fis-
cale,	 comme	 en	 Allemagne	 et	 au	 Brésil,	 les	 gouvernements	 ris-
quent	 de	 s’endetter	 de	 façon	 excessive	 en	 misant	 sur	 l’aide	 de	
dernier	recours	du	gouvernement	fédéral	(Rodden,	2006	:	224).	En	
conséquence,	 ces	 fédérations	 se	 sont	 données	 des	 règles	 budgé-
taires	 strictes,	 qui	 limitent	 encore	 davantage	 l’autonomie	 des	
entités	 fédérées	 (Boadway	 et	 Shah,	 2009	:	 495-497;	 Anderson,	
2010	:	 73-76).	 L’autre	 avenue	 à	 cet	 égard	 consiste	 à	miser	 encore	
davantage	 sur	 l’autonomie,	 en	 laissant	 plus	 de	 ressources	 finan-
cières	aux	entités	fédérées,	qui	doivent	alors	devenir	imputables	et	
responsables.	C’est	l’approche	qui	prévaut	au	Canada	et	aux	États-
Unis	 (Rodden,	 2006	:	 272).	 Mais	 même	 au	 Canada,	 la	 fédération	
dont	les	entités	fédérées	sont	les	plus	autonomes,	l’appui	tacite	du	
gouvernement	 fédéral	 semble	présumé	par	 les	marchés	 financiers	
(Hanniman,	2018).	

La	deuxième	question	porte	notre	attention	vers	 la	 justice	sociale	
au	 sein	 de	 la	 fédération.	 Les	 chercheurs	 et	 les	 experts	 ont	 long-
temps	soupçonné	le	fédéralisme	d’agir	comme	un	frein	à	 la	redis-
tribution	et	 au	développement	de	 la	protection	 sociale,	 en	multi-
pliant	 les	obstacles	aux	 réformes	progressistes	et	en	diminuant	 la	
capacité	de	l’État	d’imposer	des	normes	sociales	communes	à	tout	
le	pays.	Le	politologue	canadien	Keith	Banting	résume	ce	point	de	
vue	en	écrivant	que	 le	 fédéralisme	a	 ralenti	 et	 limité	 la	 construc-
tion	de	l’État-providence	au	pays,	et	que	davantage	de	décentrali-
sation	aurait	fait	du	Canada	un	pays	encore	plus	inégalitaire	(Ban-
ting,	2005	:	 135).	Théoriquement,	 cet	argument	demeure	 toutefois	
fragile,	parce	qu’il	suppose	que	 les	entités	 fédérées	sont	plus	con-
servatrices	que	l’ensemble	et	ne	peuvent	servir	de	leviers	progres-
sistes,	ou	de	«	laboratoires	de	la	démocratie	»	(Noël,	1999;	Simeon,	
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2006).	Empiriquement,	 l’hypothèse	 se	 révèle	également	 simpliste,	
faisant	fi	des	relations	complexes	entre	les	manifestations	diverses	
du	 fédéralisme	 et	 la	 protection	 sociale	 (Beramendi,	 2012	:	 234).	
Stephan	Leibfried	et	 ses	co-auteurs	concluent,	après	un	survol	de	
la	question,	en	disant	prudemment	que	 le	 fédéralisme	a	possible-
ment	 un	 «	effet	 inhibiteur	»	 sur	 le	 développement	 de	 l’État-
providence,	mais	que	cet	effet	doit	être	contextualisé	et	nuancé	de	
sorte	 qu’on	 tienne	 compte	 de	 l’histoire,	 des	 institutions	 et	 des	
conflits	politiques	(2005	:	308).	

Dans	 les	 fédérations	 multinationales,	 évidemment,	 une	 autre	
dimension	 s’ajoute	 et	 le	 principe	 d’autonomie	 prend	 une	 impor-
tance	 particulière.	 Les	 recherches	 sur	 le	 fédéralisme	 fiscal	 ont	
largement	négligé	cet	aspect	du	problème,	mettant	l’accent	princi-
palement	 sur	 les	 arbitrages	 entre	 l’efficacité	 et	 l’équité.	 Mais	 la	
distribution	 équitable	 des	 impôts,	 des	 transferts	 et	 des	 services	
n’épuise	 pas	 toute	 la	 question	 de	 la	 justice	 sociale.	 La	 reconnais-
sance	de	collectivités	nationales	et	de	leur	liberté	de	faire	des	choix	
importe	également,	 ce	qui	 change	 la	nature	des	arbitrages	à	 faire	
(Boucher	 et	 Noël,	 2020).	 L’équilibre	 entre	 la	 participation	 et	 la	
redistribution,	 d’une	 part,	 et	 la	 reconnaissance	 et	 l’autonomie,	
d’autre	 part,	 demeure	 toujours	 difficile	 à	 établir,	 et	 il	 ne	 peut	 se	
trouver	qu’à	travers	un	processus	politique	patient	de	délibération	
et	d’accommodation	(Gagnon,	2011).	

Conclusion	
Le	 fédéralisme	fiscal	constitue	donc	une	dimension	essentielle	du	
fédéralisme	 et,	 en	 fait,	 il	 est	 hautement	 révélateur	 du	 caractère	
fédéral	 qu’on	 retrouve	 dans	 une	 société.	 Tout	 comme	 la	 division	
des	 pouvoirs	 incarne	 le	 principe	 de	 séparation	 propre	 au	 fédéra-
lisme,	 le	 partage	des	 ressources	 financières	 en	 concrétise	 le	 prin-
cipe	 d’autonomie.	 Ce	 partage	 varie	 beaucoup	 d’une	 fédération	 à	
l’autre	et	 il	 change	à	 travers	 le	 temps.	 Il	 s’accompagne	également	
de	 mécanismes	 et	 de	 transferts	 qui	 expriment	 des	 arrangements	
politiques	 et	 institutionnels	 distincts	 et	 souvent	 complexes.	 Qui	
plus	est,	il	conditionne	des	façons	singulières	de	gérer	les	dépenses	
publiques	 et	 la	 dette,	 de	 penser	 les	 programmes	 sociaux	 et	
d’aménager	 la	 diversité.	 Le	 fédéralisme	 fiscal	 donne	 ainsi	 vie	 au	
principe	d’autonomie,	au	cœur	de	la	logique	fédérale.	
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